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Résumé

L'obligation d'entendre l'autre partie doublement violée

Plaintes contre «Vigousse» et «Le Matin» partiellement admises

Peut-on se passer d'entendre la partie mise en cause lorsque les 
graves accusations portées contre elle se fondent sur un document 
officiel? En principe oui dit le Conseil de la presse, pour autant 
que le compte-rendu précise clairement de quelle source officielle 
émanent les reproches rendus publics. Sinon, il convient de donner la
parole à la personne concernée avant publication.

Dans leurs articles sur le procès imminent intenté par la justice 
pénale valaisanne à un présumé escroc à millions «à la Madoff», la 
revue satirique «Vigousse» et «Le Matin» se fondaient en partie sur 
des documents officiels. L'article paru dans la revue satirique 
n'établissait pas clairement sur quelles sources officielles il 
s'appuyait pour formuler des accusations massives à l'encontre de 
l'accusé. De l'avis du Conseil de la presse, Vigousse aurait dû citer
explicitement la source des reproches ou entendre la personne mise en
cause.

«Le Matin» par contre se réfère sans équivoque au rapport de 
dénonciation de la police ce qui le dispensait de l'obligation de 
recueillir l'avis de la personne incriminée. Une telle prise de 
position était en revanche nécessaire concernant les accusations 
colportées dans le second article et qui ne faisaient pas l'objet de 
la procédure pénale. En outre, le journal n'aurait pas dû publier 
sans l'avoir  vérifiée la rumeur faisant état d'un soi-disant flirt 
avec la scientologie.
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